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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 745-26 

RÈGLEMENT NUMÉRO 745-26 ÉDICTANT LE CODE DE DÉONTOLOGIE ET 
VALEURS ÉTHIQUES DES MEMBRES DU CONSEIL ET DES REPRÉSENTANTS DE 

LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 

 
ARTICLE 1 - PRÉSENTATION 
 
Le présent Code de déontologie et valeurs éthiques des membres du conseil et des 
représentants (Code) est adopté en vertu de la Loi sur l'éthique et la déontologie en 
matière municipale. Il s'applique à tous les membres du conseil ainsi qu'aux 
représentants de la Municipalité siégeant à des organismes. 
 
Le Code a pour but d’énoncer les valeurs éthiques et les règles devant guider la 
conduite et le comportement d’un membre du conseil ainsi que des représentants de 
la Municipalité dans l’exercice de leurs fonctions et responsabilités. Il vise la 
protection de l’intérêt public, une saine gouvernance et le maintien de la confiance 
des citoyens. 
 
Le Code constitue un ensemble de règles et de mesures auxquelles chaque membre 
et représentant est tenu de se conformer. Ces règles s’ajoutent aux dispositions 
législatives et réglementaires applicables, notamment la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, le Code municipal du Québec, la Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de lobbyisme, le Code civil du Québec et le 
Code criminel. 
 
ARTICLE 2 - INTERPRÉTATION 
 
Les règles les plus sévères entre le présent Code et la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale (LEDMM) s’appliquent, s’il y a incompatibilité. 
 
Dans le présent Code, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les termes 
suivants signifient : 
 
Avantage : De nature pécuniaire ou non, constitue notamment un avantage tout 
cadeau, don, faveur, récompense, service, commission, gratification, marque 
d’hospitalité, rémunération, rétribution, gain, indemnité, privilège, préférence, 
compensation, bénéfice, profit, avance, prêt, réduction, escompte ou toute autre 
chose utile ou profitable de même nature ou toute promesse d’un tel avantage. 
 
Intérêt personnel : Intérêt de la personne concernée, qu’il soit direct ou indirect, 
pécuniaire ou non, réel, apparent ou potentiel. Il est distinct, sans nécessairement 
être exclusif, de celui du public en général ou peut être perçu comme tel par une 
personne raisonnablement informée. Sont exclus de cette notion les rémunérations, 
allocations, remboursements de dépenses, avantages sociaux ou autres conditions de 
travail rattachées aux fonctions de la personne concernée. 
 
Intérêt des proches : Intérêt des personnes liées par le sang, le mariage, l’union 
civile, l’union de fait ou l’adoption et, à sa connaissance, des personnes avec qui elle 
entretient une relation personnelle ou professionnelle. Cet intérêt peut être direct 
ou indirect, pécuniaire ou non, réel, apparent ou potentiel. 
 
Code : Le règlement numéro 745-26 édictant le Code de déontologie et valeurs 
éthiques des membres du conseil et des représentants de la Municipalité de Cantley. 
 
Conseil : Le conseil de la Municipalité de Cantley. 
 
Déontologie : Ensemble des règles et devoirs qui régissent la fonction des membres 
du conseil, leur conduite, leurs rapports entre eux ainsi que leurs relations avec les 
employés municipaux et le public. 
 
Éthique : Ensemble des principes moraux qui sont à la base de la conduite des 
membres du conseil et qui tiennent compte notamment des valeurs de la 
Municipalité. 
 



Organismes : Tout organisme que la loi déclare mandataire ou agent d’une 
municipalité; tout organisme dont le conseil est composé majoritairement de 
membres du conseil, dont le budget est adopté par la Municipalité ou dont le 
financement est assuré à plus de 50 % par celle-ci; tout conseil, commission ou comité 
formé par le conseil; toute entreprise, corporation, société ou association au sein de 
laquelle une personne est désignée pour représenter l’intérêt de la Municipalité; ou 
tout autre organisme déterminé par le ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation. 
 
Membres ou représentants siégeant à des organismes : Tout élu du conseil ou tout 
représentant de la Municipalité siégeant à un organisme. 
 
Lobbyisme : Tel que défini dans la Loi sur la transparence et l’éthique en matière 
de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011). 
 
ARTICLE 3 – APPLICATION DU CODE 
 
Le présent Code et plus particulièrement les règles énoncées dans celui-ci guident la 
conduite de tout membre du conseil ainsi que des membres ou représentants de la 
Municipalité siégeant à des organismes. 
 
Certaines règles prévues au présent Code s’appliquent également après la fin du 
mandat de toute personne qui a été membre du conseil ou d’un organisme. 
 
ARTICLE 4 – LES VALEURS ÉTHIQUES 
 
Les principales valeurs éthiques de la municipalité énoncées dans ce Code sont : 
 
4.1 L’intégrité, l’honnêteté, la transparence et la rigueur des membres du conseil 

et des représentants. 
 
4.2 L’honneur rattaché aux fonctions des membres du conseil et des 

représentants. 
 
4.3 La prudence dans la poursuite de l’intérêt public. 
 
4.4 Le respect et la civilité envers les autres membres du conseil, les employés 

municipaux et les citoyens. 
 
4.5 La loyauté envers la Municipalité et l’indépendance de jugement dans 

l’exercice des fonctions. 
 
4.6 La recherche de l’équité. 
 
4.7 L’indépendance et la compétence pour le respect des règles de droit. 
 
4.8 Les valeurs énoncées dans la Déclaration de valeurs éthiques à l’annexe A. 
 
Les membres du conseil et les représentants reconnaissent que le respect de ces 
valeurs éthiques constitue des conditions essentielles afin de maintenir la confiance 
des citoyens et afin de réaliser pleinement la mission d'intérêt public qui leur est 
confiée. 
 
Les valeurs éthiques énoncées dans le présent Code doivent guider toute personne à 
qui il s'applique dans l'appréciation des règles déontologiques qui lui sont applicables. 
 
Enfin, les membres du conseil et les représentants assument également leurs 
fonctions en respectant les repères suivants : le respect de l'environnement et 
l'intégration du développement durable dans la prise de décision, ainsi que le 
traitement équitable des citoyens. 
 
Lorsque des valeurs sont intégrées à l'article 5 du présent Code, celles-ci doivent, en 
plus de guider la conduite des membres du conseil et des représentants, être 
respectées et appliquées par ceux-ci. 
 
ARTICLE 5 – RÈGLES DE CONDUITE ET INTERDICTIONS 
 
Les règles de conduite intègrent et appliquent toutes les valeurs et tous les repères 
mentionnés à l'article 4 du présent Code. 
  



 
5.1 Règles générales 
 
Les règles de conduite ont pour objectifs de prévenir : 
 
a) toute situation où l'intérêt personnel du membre du conseil ou d'un 

représentant peut influencer son indépendance de jugement dans l'exercice de 
ses fonctions; 

 
b) le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres inconduites; 
 
c) toute inconduite portant atteinte à l'honneur et la dignité de la fonction d'élu 

municipal. 
 
Les membres du conseil ou représentants de la Municipalité siégeant à des 
organismes : 
 
a) doivent respecter les normes, les règles et les politiques qui font passer l'intérêt 

public avant leurs intérêts personnels, et qu'aucune situation n'influencera leur 
indépendance de jugement dans l'exercice de leurs fonctions et d'établir un 
mécanisme transparent permettant au public de juger qu'il en est ainsi; 

 
b) doivent s'assurer que les règles faisant référence à la politique de la gestion 

contractuelle en application dans la Municipalité de Cantley, s'appliquent 
également aux dirigeants et aux employés municipaux ainsi qu'à l'ensemble des 
intervenants impliqués dans toute démarche conduisant à la conclusion d'un 
contrat, notamment, d'acquisition de biens, de services professionnels et 
d'exécution de travaux, afin de préserver et d'accroître la confiance du public 
dans l'intégrité des membres du conseil et des représentants; 

 
c) doivent respecter les lois, les règlements, les politiques et les normes de la 

Municipalité, du gouvernement du Québec et du Canada.  
 

5.2 Interdiction d'entretenir des relations avec les promoteurs, entrepreneurs, 
lobbyistes, etc. 

 
5.2.1 Les promoteurs, entrepreneurs, lobbyistes, etc. doivent s’adresser au 

processus administratif lorsqu’il s’agit de présenter un projet de construction, 
de lotissement ou tout autre sujet ou projet nécessitant l’avis des membres 
du personnel administratif responsables. 

 
Exceptionnellement, une rencontre pourrait avoir lieu uniquement en présence du 
maire, du directeur général et greffier-trésorier et d’au moins un conseiller 
municipal. Aucune rencontre ne peut avoir lieu en l’absence de l’une ou l’autre de 
ces personnes. 
 
Un enregistrement de cette rencontre doit être déposé à l’assemblée publique 
suivante du conseil, au bénéfice des citoyens. 
 
5.2.2 Les membres du conseil ou les représentants de la Municipalité siégeant à des 

organismes ne doivent, en aucun temps, discuter ou rencontrer des 
promoteurs, entrepreneurs, lobbyistes ou toute autre personne relativement 
à un projet de construction, de lotissement ou à tout autre dossier ou sujet 
faisant ou pouvant faire l’objet d’une analyse, d’un traitement ou d’une 
décision par le personnel administratif responsable ou par la Municipalité. 
 
La présente interdiction vise exclusivement les échanges portant sur de tels 
projets, dossiers ou processus décisionnels et ne s’applique pas aux échanges 
de nature générale, fortuite ou sociale qui ne portent pas sur ces sujets. À 
titre de gardiens de l’intégrité des processus décisionnels publics, les 
membres du conseil et les représentants de la Municipalité siégeant à des 
organismes doivent se rappeler que les promoteurs, entrepreneurs, lobbyistes 
ou autres personnes agissent dans la poursuite de leurs intérêts particuliers 
et cherchent à les faire valoir afin d’influencer une décision en leur faveur. 

 
5.2.3 Les membres du conseil ou représentants de la Municipalité siégeant à des 

organismes doivent s'assurer que les promoteurs, entrepreneurs, lobbyistes, 
etc. qui exercent des activités de lobbyisme se sont inscrits et ont déclaré au 
registre des lobbyistes les activités exercées auprès d'eux dans les délais 
prévus.  

 



5.2.4 Les membres du conseil et les représentants de la Municipalité mentionnés à 
l'article 5.2.1 du présent Code, ne doivent, en aucun temps, discuter et 
rencontrer un promoteur, entrepreneur, lobbyiste, etc. qui refuseraient ou 
omettraient sciemment de respecter la Loi sur la transparence et l'éthique 
en matière de lobbyisme ou le Code de déontologie des lobbyistes et, doivent 
aviser le commissaire au lobbyisme. Le lobbyisme doit s'exercer dans la 
transparence, c'est-à-dire permettre aux citoyens de savoir qui cherche à 
influencer les décideurs publics. 

 
5.2.5 Les membres du conseil doivent s'abstenir d'exercer des activités de 

lobbyisme auprès de la Municipalité pour une période de deux (2) ans après 
leur mandat; 

 
5.2.6 Les membres du conseil ou représentants de la Municipalité siégeant à des 

organismes doivent prévenir les conflits d'intérêts pouvant résulter à : 
 

a) des activités politiques d'un promoteur, entrepreneur, lobbyiste, etc. 
exerçant des activités de lobbyisme auprès de la Municipalité;  

 
b) des activités de lobbyisme en dehors de ses fonctions, auprès d'un 

titulaire d'une charge publique de la Municipalité ou d'un organisme lié 
à la Municipalité; 

 
c) des activités relativement à une procédure, une négociation ou une 

autre opération particulière auxquelles il a participé à titre de 
promoteur, entrepreneur, lobbyiste, etc. avant d'occuper cette charge.  

 
5.3 Règles de conduite au sein du conseil et des comités  
 
5.3.1 Respect et civilité 

 
Un membre du conseil ou les représentants de la Municipalité ne doivent pas 
se comporter de façon irrespectueuse ou incivile envers les autres membres 
du conseil, les employés municipaux ou les citoyens.  
 

5.3.2 Honneur 
 
Tout membre du conseil ou les représentants de la Municipalité doivent avoir 
une conduite ne portant pas atteinte à l'honneur et à la dignité de la fonction 
d'élu municipal ou de représentant de la Municipalité. 
 

5.3.3 Conflit d'intérêts 
 
Sans limiter la généralité de ce Code, il est interdit aux membres du conseil 
ou aux représentants de la Municipalité siégeant à des organismes d'agir, de 
tenter d'agir ou d'omettre d'agir de façon à favoriser, dans l'exercice de ses 
fonctions, ses intérêts personnels ou, d'une manière abusive, ceux de toute 
autre personne.  

 
Il est également interdit à tous les membres du conseil ou les représentants 
de la Municipalité siégeant à des organismes, de se prévaloir de leur fonction 
pour influencer ou tenter d'influencer la décision d'une autre personne de 
façon à favoriser leurs intérêts personnels ou, d'une manière abusive, ceux de 
toute autre personne.  
 
Il est interdit à tous les membres du conseil ou les représentants de la 
Municipalité siégeant à des organismes de contrevenir aux articles 304 et 361 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 
(LRQ, chapitre E-2.2), sous réserve des exceptions prévues aux articles 305 et 
363 de cette loi.  
 
Tous les membres du conseil ou les représentants de la Municipalité siégeant 
à des organismes doivent éviter de se placer, sciemment, dans une situation 
où ils sont susceptibles de devoir faire un choix entre, d'une part, leurs 
intérêts personnels ou celui de leurs proches et, d'autre part, celui de la 
Municipalité ou d'un organisme.  
 
Le cas échéant, ils doivent rendre publiques ces situations et s'abstenir de 
participer aux discussions et aux délibérations qui portent sur celles-ci. 

  



 
5.4 Réception ou sollicitation d'avantage et utilisation des biens municipaux 
 

Il est interdit à tous les membres du conseil ou les représentants de la 
Municipalité siégeant à des organismes : 

 
5.4.1 d'accepter, de recevoir, de susciter ou de solliciter tout avantage pour eux-

mêmes ou pour une autre personne en échange d'une prise de position sur une 
question dont un conseil, un comité ou une commission dont ils sont membres 
peut être saisi.  

 
5.4.2 d'accepter tout don, toute marque d'hospitalité ou tout avantage pour eux-

mêmes ou pour une autre personne, quelle que soit sa valeur, qui est offert 
par un fournisseur de biens ou de services ou qui peut influencer leur 
indépendance de jugement dans l'exercice de leurs fonctions ou qui risque de 
compromettre leur intégrité. 

 
5.4.3 d'utiliser ou de permettre l'utilisation des ressources, des biens ou des services 

de la Municipalité ou des organismes municipaux à des fins personnelles ou à 
des fins autres que les activités liées à l'exercice de leurs fonctions. 

 
La présente interdiction ne s’applique pas lorsqu’un membre utilise, à des 
conditions non préférentielles, une ressource mise à la disposition des 
citoyens. 

 
5.5 Discrétion et confidentialité 
 
5.5.1 Il est interdit à tous les membres du conseil ou les représentants de la 

Municipalité siégeant à des organismes, tant pendant leur mandat qu'après 
celui-ci, d'utiliser, de communiquer de quelconques façons, incluant le Web 
et les réseaux sociaux, ou de tenter d'utiliser ou de communiquer des 
renseignements obtenus dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs 
fonctions et qui ne sont généralement pas à la disposition du public pour 
favoriser leurs intérêts personnels directs ou indirects ou ceux de toute autre 
personne.  
 
Le premier paragraphe ne s’applique pas lorsqu’il s’agit de rendre publique 
une information relative à la sécurité publique, à la pérennité des ressources 
en eau potable, ou visant à dénoncer ou à prévenir une situation frauduleuse, 
malhonnête ou contraire à l’intérêt public, ou encore lorsqu’il s’agit d’une 
information à l’avantage de l’ensemble des citoyens (par exemple : rapports 
financiers, rapports de vérification, rapports de gouvernance, information 
contredisant une information fausse ou déformée, information permettant 
une meilleure prise de décision, etc.). 

 
5.5.2 Il est interdit à tous les membres du conseil, ou les représentants de la 

Municipalité siégeant à des organismes, de faire l'annonce, lors d'une activité 
de financement politique, de la réalisation d'un projet, de la conclusion d'un 
contrat ou de l'octroi d'une subvention par la Municipalité, sauf si une décision 
définitive relativement à ce projet, contrat ou subvention a déjà été prise 
par l'autorité compétente de la Municipalité. 

 
5.5.3 Les membres du conseil ou les représentants de la Municipalité siégeant à des 

organismes doivent prendre les mesures nécessaires pour que toute personne 
agissant en leur nom ou pour leur compte respecte cette interdiction. En cas 
de non-respect de cette interdiction, les membres ou les représentants sont 
imputables et peuvent faire l’objet de sanctions. 

 
5.6 Ingérence 
 

Les membres du conseil ou les représentants de la Municipalité siégeant à des 
organismes ne peuvent s'ingérer dans l'administration quotidienne de la 
Municipalité ou donner des directives aux employés municipaux, autrement 
qu'à l'occasion d'une prise de décision en séance publique du conseil. Dans un 
tel cas, les directives sont mises en application auprès des employés 
municipaux par la direction générale. 
 
Il est entendu que le membre du conseil, qui est membre d'un comité, ou 
d'une commission formée par le conseil ou qui est mandaté par le conseil pour 
représenter la Municipalité dans un dossier particulier, peut toutefois devoir 
collaborer avec la direction générale et les employés municipaux. Cette 



collaboration est strictement limitée au mandat lui ayant été attribué par le 
conseil. 

 
En aucun cas la présente disposition ne peut être appliquée ou interprétée de 
manière à limiter le droit de surveillance, d’investigation et de contrôle du 
maire qui lui est dévolu en vertu de la loi, ni à empêcher un membre du 
conseil de demander ou d’obtenir, auprès des employés municipaux, les 
informations ou documents nécessaires à l’exercice de ses fonctions, pourvu 
qu’une telle demande ne constitue pas une directive ni une ingérence dans 
l’administration quotidienne. 

 
Tout membre du conseil doit transmettre les plaintes qu'il reçoit au directeur 
général et greffier-trésorier de la Municipalité qui fera le suivi approprié. Si 
les plaintes visent le directeur général et greffier-trésorier, il les réfère au 
maire. 

 
5.7 Obligation de loyauté après mandat 
 

Les membres du conseil ou les représentants de la Municipalité siégeant à des 
organismes doivent agir avec loyauté envers la Municipalité après la fin de 
leur mandat dans le respect des dispositions de la loi. Il leur est interdit 
d'utiliser ou de divulguer des renseignements confidentiels dont ils ont pris 
connaissance dans l'exercice de leurs fonctions. 

 
Sans limiter la généralité de ce qui précède, il est interdit à tous les membres 
du conseil, dans les 12 mois qui suivent la fin de son mandat, d'occuper un 
poste d'administrateur ou de dirigeant d'une personne morale, un emploi ou 
toute autre fonction de telle sorte qu'eux-mêmes ou toute autre personne 
tirent un avantage indu de ses fonctions antérieures à titre de membre d'un 
conseil de la Municipalité. 

 
ARTICLE 6 – MÉCANISME D’APPLICATION, DE CONTRÔLE ET DE SANCTION 
 
Les mécanismes d'application, de contrôle et de sanction s'inspirent de la Loi sur 
l'éthique et la déontologie en matière municipale et s'appliquent aux membres du 
conseil ou les représentants de la Municipalité siégeant à des organismes. 
 
6.1 Un manquement au présent Code peut entraîner l'imposition d'une ou de 

plusieurs sanctions simultanément : 
 

6.1.1 la réprimande; 
 

6.1.2 la participation à une formation sur l'éthique et la déontologie en matière 
municipale, aux frais du membre du conseil, dans le délai prescrit par la 
Commission municipale du Québec; 

 
6.1.3 la remise à la Municipalité, dans les 30 jours de la décision de la Commission 

municipale du Québec : 
 

a) du don, de la marque d'hospitalité ou de l'avantage reçu ou de la valeur 
de ceux-ci; 
 

b) de tout profit retiré en contravention d'une règle énoncée dans le présent 
Code; 
 

6.1.4 le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre somme reçue 
pour la période qu'a duré le manquement à une règle prévue au présent Code 
comme membre d'un conseil, d'un comité ou d'une commission de la 
Municipalité ou d'un organisme; 

 
6.1.5 une pénalité, d'un montant maximal de 4 000 $, devant être payée à la 

Municipalité; 
 

6.1.6 la suspension du membre du conseil ou d'un représentant de la Municipalité 
siégeant à des organismes pour une période dont la durée ne peut excéder 
90 jours. Cette suspension ne pouvant avoir effet au-delà du jour où prend 
fin son mandat. S'il est réélu lors d'une élection tenue pendant sa suspension 
et que celle-ci n'est pas terminée le jour où débute son nouveau mandat, 
cette suspension s'appliquera jusqu'à la fin. 

 



Lorsqu'un membre du conseil ou un représentant de la Municipalité siégeant 
à des organismes est suspendu, il ne peut siéger à aucun conseil, comité ou 
commission de la Municipalité ou en sa qualité de membre du conseil ou 
représentants de la Municipalité ni recevoir une rémunération, une allocation 
ou toute autre somme de la Municipalité ou d'un tel organisme de ceux-ci.  

 
Toute personne peut communiquer à la Commission municipale du Québec 
des renseignements concernant un manquement au présent Code.  

 
ARTICLE 7 – FORMATION 
 
Tout membre d’un conseil d’une Municipalité doit, dans les six (6) mois du début de 
son premier mandat et de tout mandat subséquent, participer à une formation sur 
l’éthique et la déontologie en matière municipale. Tout membre du conseil de qui 
relève du personnel de cabinet doit veiller à ce que son personnel suive cette même 
formation. Cette formation doit notamment, en outre de tout contenu minimal 
obligatoire que doit fixer la Commission municipale du Québec, viser à susciter une 
réflexion sur l’éthique en matière municipale, favoriser l’adhésion aux valeurs 
énoncées par le code d’éthique et de déontologie et permettre l’acquisition de 
compétences pour assurer la compréhension et le respect des règles prévues par 
celui-ci. Elle doit aussi porter sur le rôle et les responsabilités des élus municipaux. 
 
Seuls les personnes ou organismes autorisés par la Commission peuvent dispenser la 
formation prévue au présent article. La Commission accorde cette autorisation en 
fonction des critères de compétence et d'expérience qu'elle détermine. Une liste des 
personnes ou organismes ainsi autorisés est diffusée sur le site Internet de la 
Commission. 
 
Le membre d’un conseil doit, dans les 30 jours de sa participation à une telle 
formation, déclarer celle-ci au directeur général et greffier-trésorier de la 
Municipalité, qui en fait rapport au conseil. 
 
La Municipalité tient à jour sur son site Internet la liste des membres du conseil qui 
ont participé à la formation. 
 
Le directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité doit, 30 jours après 
l’expiration du délai prescrit au premier alinéa, aviser par écrit la Commission 
lorsqu’un membre du conseil omet de participer à la formation dans ce délai. La 
Commission peut imposer une suspension à ce membre conformément au deuxième 
alinéa de l’article 31.1 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale. 
 
Le défaut de participer à cette formation constitue aux fins de l’article 26 de la Loi 
sur l’éthique et la déontologie en matière municipale un facteur aggravant. 
 
ARTICLE 8 – SIGNATURE DU CODE ET DE LA DÉCLARATION ANNUELLEMENT 
 
Le présent Code de déontologie et la Déclaration de valeurs éthiques prévue à 
l'annexe A doivent être parafé annuellement par les élus du conseil au début de 
chaque année. De plus, les membres devront également signer, chaque année, la 
Déclaration d'absence de conflit d'intérêts prévue à l'annexe B. Le directeur général 
et greffier-trésorier doit préciser lors de l'assemblée du mois de janvier que tous ont 
parafé le Code et la Déclaration de valeurs éthiques à l'annexe A et signé l'annexe B 
conformément au présent article. Tout représentant de la Municipalité siégeant à des 
organismes devra également parafer le présent Code de déontologie et la Déclaration 
de valeurs éthiques prévue à l'annexe A et signer la Déclaration d'absence de conflit 
d'intérêts prévue à l'annexe B. 
 
ARTICLE 9 – ABROGATION 
 
Le présent règlement abroge et remplace le règlement numéro 678-22 concernant le 
Code d'éthique et de déontologie des élus de la Municipalité de Cantley. 
 
ARTICLE 10 – ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur suivant la loi. 
 

 
  



 
Annexe A 

DÉCLARATION DE VALEURS ÉTHIQUES 
 
La Municipalité de Cantley embrasse toutes les grandes valeurs éthiques au regard 
de la mission qui lui est propre afin que ses actions soient pleinement orientées et 
guidées par l'éthique. La Municipalité de Cantley privilégie toutefois cinq grandes 
valeurs qui sont honnêteté, l'équité, la transparence et l'intégrité et la vigilance. 
 
Elles constituent des balises permettant aux membres du conseil ainsi qu'au personnel 
municipal de s'orienter quotidiennement, et tout particulièrement lorsqu'il se 
présente un dilemme. Elles animent les prises de décisions et permettent de 
déterminer la meilleure conduite qu'il convient d'adopter selon les circonstances.  
 
Les membres du conseil ainsi que le personnel de la Municipalité de Cantley s'inspirent 
quotidiennement de ses valeurs qui déterminent leur conduite et leurs actions afin 
de travailler en équipe pour le bien-être des citoyens de la Municipalité : 
 
Honnêteté : L'honnêteté implique qu'il n'y ait aucune divergence ou contradiction 
entre les pensées, les paroles et les actions. L'honnêteté élimine toute hypocrisie ou 
artificialité génératrice de confusion et de méfiance dans l'esprit des citoyens, 
collègues et employés. 
 
Équité : C'est un traitement juste et impartial à l'égard des citoyens, collègues et 
employés. S'entend comme la juste appréciation de ce qui est dû à chacun. Elle 
permet de faire des choix avec justesse et discernement. 
 
Transparence : Elle permet de communiquer une information de nature publique 
juste, facilement accessible et compréhensible à l'égard des citoyens, collègues et 
employés. Elle permet de créer un climat favorable à l'engagement, à la coopération, 
à la collaboration, à l'innovation, à la sécurité et ainsi de gagner le respect des autres. 
 
Intégrité : C'est éviter toute situation de conflit d'intérêts susceptible d'influencer la 
prise de décision ou l'exercice des fonctions. C'est faire preuve d'honnêteté et 
d'éthique, être sincère et authentique, être intègre, être irréprochable, avoir un bon 
jugement, être digne de confiance, agir de façon honorable, être authentique, être 
franc, être fiable et respectueux à l’égard des citoyens, collègues et employés. 
 
Vigilance : La vigilance se définit comme le souci et l’attention portés à une situation 
donnée afin d’anticiper ce qui pourrait se passer et prendre les mesures appropriées 
pour y répondre dans une perspective de développement durable. Une vigilance 
accrue doit être placé sur la protection des milieux naturels, sur la pérennité des 
ressources en eau potable. 
 

 Initiales (membre du conseil, membre ou représentant de la Municipalité) 
  



 
Annexe B 

DÉCLARATION D'ABSENCE DE CONFLIT D'INTÉRÊTS 
 
Je, soussigné(e), ______________________________________ affirme 
solennellement ce qui suit : 
 
J'ai pris connaissance du Code de déontologie et valeurs éthiques des membres du 
Conseil municipal et des représentants, de la Déclaration de valeurs éthiques et plus 
spécifiquement;  
 
1. Je ne vois pas de conflit d'intérêts potentiel, ni apparence de conflit pour agir 

à titre de membre du Conseil ou de représentant et il n'y a, à ma 
connaissance, aucune situation qui pourrait entacher ma crédibilité;  
 

2. Je n'ai aucun intérêt, financier ou autre, avec la Municipalité de Cantley. Il 
en est de même des personnes qui me sont liées par le sang, le mariage, 
l'union civile, l'union de fait ou l'adoption et à ma connaissance, des personnes 
avec qui j'entretiens une relation personnelle ou professionnelle qui pourrait 
m'influencer dans l'exercice de mes fonctions; 
 

3. Je n'ai actuellement aucun lien avec la Municipalité de Cantley, tant sur le 
plan d’affaires que professionnel, ni avec les firmes qui sont associées 
directement à la Municipalité.  
 

4. Je ne suis membre d'aucune association dont les objets ou les activités sont 
en lien avec la nature des activités de la Municipalité de Cantley;  
 

5. Sous réserve de ce qui est mentionné au document, tous les faits allégués 
dans la présente déclaration sont vrais. 
 

Conformément au Code de déontologie et valeurs éthiques des membres du Conseil 
municipal et des représentants et de la Déclaration de valeurs éthiques adoptés par 
le Conseil, je vous informe de la situation suivante : 
 

 Aucune situation à signaler dans le cas présent. 
 

 Je déclare la situation contemporaine suivante : 
  

  

  

  

 
 Je déclare la situation antérieure à ma nomination au sein du conseil de 

Cantley : 
  

  

  

  

 
Je m'engage à respecter la Déclaration de valeurs éthiques et le Code de déontologie 
et valeurs éthiques des membres du Conseil municipal et des représentants. 
 
Je m’engage, en cours de mandat, à dénoncer par écrit toute situation de conflit 
d’intérêt avec la Municipalité de Cantley. 
 
Et j'ai signé à _______________________ce ____ jour du mois ________________ de 
20_____. 
 
 

Signature 
 
 


